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CAFÉ DU COMMERCE
Ainsi donc, selon l'un de nos juges fédéraux,

« dans la bourgeoisie, les hommes vont au
charbon pendant que les femmes papotent
au tea-room en mangeant des petits fours ».
Ce propos, rapporté par la presse /Journal de
Genève du 11 juillet. Les services publics du
24 juillet), M. le juge fédéral ne l'a pas tenu
lors d'un dîner en ville, à l'heure où l'on
desserre sa ceinture d'un cran pour faire bon
accueil aux profiterolles au chocolat, mais
dans le plein exercice de ses fonctions, le 10
juillet dernier, pour appuyer le rejet du recours
d'une mère contre la loi scolaire inégalitaire

du canton de Nidwald (cf. p. 5).
« A Mon-Repos, le travail du troisième pouvoir de l'Etat s'accomplit

dans le calme » écrivait Hans Tschäni dans son célèbre « Profil
de la Suisse », commentant l'installation du tribunal fédéral, après
la Première Guerre mondiale, dans le palais du parc lausannois.
Ce calme serait-il si profond qu'il empêche certains des juges
d'entendre la rumeur vivante des femmes et des hommes suisses
en mouvement

Qu'il existe, dans certains milieux sociaux, des dames désœuvrées,

cela, nous voulons bien l'admettre. Mais depuis quand rend-
on la justice, dans ce pays, au nom des impressions personnelles
de ceux qui en ont la charge Autre argument juridique de poids
invoqué le 10 juillet : d'après l'expérience de père de famille d'un
autre juge, les filles sont plus attirées par la couture et la cuisine
et les garçons par les travaux manuels. On se serait attendu, de
la part d'un de nos magistrats suprêmes, à une meilleure connaissance

des interactions complexes entre l'inné et l'acquis. Mais
surtout, depuis quand décide-t-on de la constitutionnalité ou non
d'une loi scolaire (tel était l'enjeu du débat, en référence à l'article
4bis de la Constitution sur l'égalité des droits) en fonction des
goûts des enfants des juges Et pourquoi pas, tant qu'on y était,
ne pas évoquer les talents de brodeuse de quelque belle-sœur, ou
les tartes meringuées de la cousine Paulette

Dans ce numéro de Femmes suisses, nous vous présentons une
enquête sur la formation professionnelle des filles, en guise
d'introduction au débat sur l'initiative « Pour une formation professionnelle

et un recyclage garantis », sur laquelle nous voterons le 28
septembre. Cette enquête montre entre autres que, s'agissant
des métiers qui nécessitent un apprentissage, la présence des
filles dans des branches autres que celles traditionnellement
féminines est encore faible. Le décalage est frappant entre les déclarations

d'intention égalitaires de la plupart des parties prenantes au
processus de formation (notamment les employeurs) et la réalité
de la situation. Mais, en fin de compte, peut-on reprocher à un
patron pâtissier ou menuisier de cacher, derrière des professions
de foi inspirées par l'air du temps, de solides préjugés sexistes,
quand des juges fédéraux ne se privent pas de faire de la misogynie
primaire en plein tribunal

Il fut aussi question, bien entendu, le 10 juillet, du service
militaire et de l'âge de la retraite, ces deux tartes à la crème du
discours antiféministe. Quant aux statistiques selon lesquelles les
femmes fournissent en moyenne 20 % de plus d'heures de travail
que les hommes (travail rémunéré plus travail bénévole), on se
garda bien de les évoquer. Elles apportent pourtant une réponse
convaincante à ceux qui veulent réaliser l'égalité en commençant
par retirer aux femmes leurs maigres privilèges, sans toucher à
ceux, exorbitants, dont jouissent les hommes.

La plus haute instance judiciaire du pays a su contribuer, en
d'autres circonstances, à l'élaboration d'une vision globale du
problème de l'égalité. Il est fort dommage que, cette fois-ci, on ait
entendu résonner dans son enceinte des propos de Café du
Commerce. Silvia LEMPEN
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